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guerre de Crimée : tous les individus qui 
passent à cheval devant le palais impérial 
sont forcés par les serviteur» du sérail de 
descendre de leur mouture et de passer à 

Sied devant le palais du chef des cruyans. 
r, comme il n'y a pas de fenêtres du côte 

dé la rue. c'est aux murailles que les pas
sants sont forcés de rendre hommage. 

— On mande de Hambourg, 8 février : 
c La guerre dans les Etats Unisd'Am r 

rique, qui a produit une si grande dépré
ciation sur les fonds américains, cause un 
préjudice notable à beaucoup de nos ca
pitalistes. Ou évalue à 12 millions de 
marcs de banque (23 millions de francs) 
ies sommes placées ici en fonds améri
cains, dont plusieurs sont cotés à notre 
Bourse. 

» Par contre, notre compagnie de ba
teaux à vapeur, qui dessert la l igne de 
Hambourg à New-York, Nèw-Orleans et 
Philadelphie et qui est ehargee du service 
postal entre l'Allemagne et l'Amérique du 
Nord, n'a été jamais dans un état aussi 
florissant que de puisque la guerres éelatt 
dans les Etats-Unis. Maigre le prix assit 
élevé que cette compagnie péré>it fauqgb 
transport de marcharnifses, ses*bateaux i 
vapeur ont toujours pleine cargaison. Elle 
pouvait à peine suffire. evx demandes du 
commerce pendant lés dernières semaines 
de 1861, lorsque l'Angleterre avait prohibé 
l'exportation d'armes et de munitions pour 
l'Amérique. » 

REVUE AGRICOLE. 
Au marché de mercredi, les offres faites en 

blé ont eu peu d'importance tant en blé indi
gène qu'en bl" exotique. La meunerie a acheté 
lentement à «.ause des hautes prétentions des 
vendeurs ; mais néanmoins elle a consenti à 

\ payer 1 fr. de plus pour les premières qualités 
' delà culture et seulement 50 cent, pour les blés 

étrangers. 
Sur les marchés de la province dont le ré

sultat nous est parvenu cette semaine, les blés 
ont légèrement fléchi sur quelques points, la 
Normandie et l'Est particulièrement. Les offres 
en blés de pays ont été assez abondantes pour 
l'année. 

Le Havre a reçu très peu de chose cette se
maine, quelques centaines de barils de farine, 
et voilà tout. La vente des blés n'a pas eu de 
grande importance ; les pris se soutiennent a 
36 fr. pour les blés blancs , et de 32 à 33 fr. 
les 100 kilog. pour les blés roux, selon le mé
rite de la marchandise, 

L'Ouest s'est pas plus animé : Nantes, comme 
tête de la ligne , ne fait aucune affaire ; il est 
vrai que ce point est mal placé pour les trans
actions, et Nantes n'a d'animation que lorsque 
l'exportation est possible avec l'Angleterre. Les 
marchés entre Nantes et Paris sont plutôt en 
hausse qu'en baisse. Le Mans voit toujours peu 
de marchandise à la vente . et le blé s'y paie 
commercialement de 36 à 37 fr. 50 les 100 kil. 
Les petits marchés de la Beauce, généralement 
mal garnis , ont haussé de 25 cent, environ. 
Chàteaudun, avec un bon marché pour l'année, 
a baissé de 1 fr. par sac. 

La ligne de l'Est nous a envoyé de la baisse. 
Les halles ont été fortement approvisionnées. 
La ligne de Bourgogne est toujours calme à 
Lyon et la vente difficile pour les farines. 

Marseille n'a presque rien reçu. Il y a eu 
quelques achats faits en disponible pour les 
besoins locaux , qui ont donné un peu plus de 
fermeté à la marchandise sur place. Quant aux 
affaires en livrable, il ne se traite presque rien. 
Le haut Languedoc et même Bardeaux ont des 
prix assez fermes. 

Au marché de lundi i Londres, les céréales 
étaient calmes ; la province est dépourvue de 

•v blés en bonnes conditions et l'attention se por
tait exclusivement sur les blés étrangers, dont 
la proportion sur la place vis-à-vis des blés 
indigènes est de 1 à 100. Les arrivages étaient 
très faibles en rapport avec ceux des mois 
passés. 

A Anvers, les affaires en céréales étrangères 
n'ont eu aucune importance. Les stocks sont 
dans de très petites proportions dans les ma
gasins. Le seigle seul donne lieu à quelques pe
tites affaires de détail. 

(Extrait du Moniteur .de l'Agriculture.) 

T r i b u n a u x . 

On se souvient que les journaux et les 
écrivains condamnés dans l'affaire Pa -
mard ont interjeté appel du jugement qui 
les a frappés en première instance. Le 

I rapport de cette affaire n'est pas prêt et 
'elle n'est pas encore classée au rôle. 

Samedi, deux affaires intéressant par
ticulièrement la presse ont été débattues 
devant la Chambre des appels de police 
correctionnelle. 

Le journal le Courrier du Dimanche avait 
été condamne à 500 fr. d'amende dans la 
personne de son gérant pour contravention 
à l'article 3 de la loi du 16 juillet 1850. 
lequel article , comme on sai t , exige que 
tout article de discussion politique, sociale 
ou religieuse. soit signé du nom de son 
auteur. 

Le Courrier du Dimanche avait publié , 
le 18 août 1861, un article sur la question 
romaine ; cet article était précédé de deux 
lignes ainsi conçues : 

< Un des hommes d'État qui ont le plus 
longtemps touche au pouvoir en France , 
veut bien nous communiquer l'article 
suivant. » 

Puis venait l'article, et après la dernière 
ligne on lisait : 

t Pour copie conforme, le secrétaire de 
la rédaction : J. Laurent. • 

Sur le rapport de M. le conseiller Puis-
san et les conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Roussel, la Cour, présidée par M. de 
Goujat, a confirme le jugement de la 6* 
chambre correctionnelle en s'appuyant 
sur ce que la signature du véritable au
teur de l'article était une formalité essen
tielle, que le but de la loi serait manqué, 

"Milno vont me prendre trois heures par 
semaine. O mon Dieu, j'allais oublier de 
te remercier ; c'est encore à toi, bonne 
Eugénie, que je suis redevable de cette 
nouvelle leçon. 

— En effet, j'ai parlé de toi à la ba
ronne. J'espère que tu seras contente de 
ses filles ; elles sont fort bien élevées.. . 
Au revoir I je reviendrai dans le courant 
de la semaine,ma chère madameDumont, 

'vous tenir société une heure ou deux en 
l'absence d'Alice. > 

LA VICOMTESSE DE LERCHY. 

(La mite au prochain numéro). 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Service de Lille à Mouscron, et vice versa. 

Départs de Lille i Roubaix, Tourcoing et 
Mouscron à 5.40 7.20 8.30 10.15 11.45 m. 
2.05 3.15 4.40 6.05 8.25 11.15 soir. 

Roubaix à Tourcoing et Mouscron à 5.58 
7.40 8.47 10.34 matin , 12.03 2.23 3.33 
4.58 6.23 8.43 11.30 soir. 

Tourcoing à Mouscron, à 6.07 7.50 8.56 
B M I malin , 12.11 2.32 3.41 5.09 6.34 

8.51 soir. 
Départs de Mouscron à Tourcoing, Rou

baix et Lille à 6.45 8.40 10.00 11.28 m. 
1.02 3.15 4.48 7.15 8.03 9.30 soir. 

Tourcoing à Roubaix et Lille à 5.10 6.55 
8.50 10.10 11.43 malin , 1.10 3.30 4.58 

J . 2 7 8.13 9.40 soir. 
• Koubaix à Lille * 5.17 7.03 8.58 10.18 

' 11.53 m., 1.18 3.38 5.08 7.37 8.23 9.50 
soir. 

s'il était possible à un auteur de couvrir 
sa responsabilité du nom du gérant ou du 
secrétaire de la rédaction, et que d'ailleurs 
les lignes qui précèdent l'article et les 
mots : Pour copie conforme, excluent l'idée 
que l'article soit une oeuvre remaniée, une 
œuvre collective. 

A été appelée ensuite l'affaire de M. 
l'abbé Sisson, rédacteur en chef de l'Ami 
de la Religion ; on se souvient que ce jour
nal avait publié , le 17 septembre 1 8 6 1 , 
une correspondance qui était annoncée 
par quelques lignes d ' e n - t ê t e , comme i 
émanant d'un des hommes d'Etat des plus 
considérables de la Delgique. Celte corres
pondance, qui traitait de la reconnaissance 
du royaume d'Italie par la Belgique , était 
signée : < Pour extrait, Théophile Martin. » 
La sixième chambre de police correction
nelle condamna , le 28 novembre dernier, 
M. l'abbé Sisson à 500 fr. d'amende pour 
contravention à l'article 3 de la loi du 16 
juillet 1850. « 

M. le conseiller Puissan fait le rapport 
de cette affaire. 

M* Delsol a présenté la défense de M. 
l'abbé Sisson. 

La Cour confirme le jugement qui avait 
condamné M. l'abbé Sisson à 500 francs 
d'amende. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
du Journal de Roubaix. 

Paris, 10 février. 
La loi de la conversion des rentes a été 

enlevée au pas de charge. 
Déjà le Sénat l'a mise d'urgence à 

l'ordre du jour. L'échange des titres 
pourra commencer dès aujourd'hui. 

Le vote de cette conversion a exercé 
une influence très visible sur les cours de 
la Bourse. On a constaté une baisse pres
que générale, elle a même été assez forte 
sur le 4 1/2. 

Maintenant que la besogne réputée la 
plus pressée est terminée, les commis
saires du Sénat et du Corps législatif, 
chargés de la rédactiou de l'Adresse en 
réponse au discours du Trône , se sont 
réunis au Luxembourg et au Palais Bour
bon. N'était-il pas plus convenable , sous 
tous rapports, de s'occuper en premier 
lieu de la rédactiou de l'Adresse ? 

Les bruits de modifications ministé
rielles persistent plus que jamais. On cite 
les noms de MM. Chevreau, Pitre et Laity. 
Mais ce ne sont la que des bruits qu'il 
faut accueillir avec défiance. 

L'installation du grand -maître de la 
Francmaçonnerie a été l'occasion d'un 
grand banquet donné par le Grand Orient 
de France. 

Les vénérables de toutes les loges ont 
daigné s'asseoir, comme de simples mor
tels, à la table où l'absence de bien des 
frères a laissé tant de places vides. 

Le maréchal Magnan a déclaré son in
tention de réunir au Grand-Orienl, les 
rites dissident. Il a ajouté que. malgré 
l'opposition du rite écossais à celte me
sure, il le contraindrait à obéir à sa vo
lonté. 

Cette menace du grand-maltre fera-t-
elle sortir de leur sommeil les loges qui 
ont prolesté contre sa nomination ? 

Il est bien permis d'en douter. 
La tentative d'élection qui a eu lieu la 

semaine dernière à l'Académie française, 
a mis tout à coup en lumière un homme 
de talent dont on s'occupait peu et qui 
mérite cependant une attention particu
lière. Je veux parler de M. Joseph Autran, 
de Marseille, poète et littérateur distin
gué que l'on n'avait mis sur aucune liste 
et qui a conservé onze voix au dernier 
scrutin. M. Autran est aujourd'hui un 
homme de cinquante ans qui, en 1848. 
partagea avec M. Emile Augier, l'auteur 
de Gabrielle. le grand prix de l'Académie 
française pour sa tragédie de la fille 
d'Eschile. Il a débuté en 1832 par une ode 
à M. de Lamartine : le Départ pour f Orient. 
On lui doit les Poèmes de la Mer, recueil 
remarquable, Ludibria venlis, Italie et se
maine sainte à Rome. Milianah I Labou
reurs et soldats, la Vie rurale. M. Joseph 
Autran est un poète comme il y en a peu. 
Un riche mariage lui a assuré depuis long
temps une position heureuse et indépen
dante. 

On a beaucoup parlé, depuis quelques 
jours, à propos des questions financières, 
de la position embarrassée de la Russie. 
Les journaux de ce grand empire parlent 
des projets qui ont été étudiées pour parer 
aux embarras du trésor public. La création 
de nouveaux impôts est rejetée comme 
devant produire un mécontentement gé 
néral. Il serait fâcheux, du reste, que la 
plaie des impôts s'étendit encore comme 
dans d'autres pays. 

Rien de semblable n'est à craindre 
pour la Russie qui a le bonheur de possé
der des ressources immenses ; jamais la 
faillite ne pourra l'atteindre. C'est ce qui 
fait sa force dans le présent et dans 
l'avenir. 

Pour extrait : J. REBOUX. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 
Turin, 10 février. 

Les nouvelles relatives à de nouveaux 
désordres qui auraient éclaté en Sicile 
sont controuvées. L'état de la Sicile est 
partout satisfaisant. 

Vienne, 10 février. 
Aujourd'hui . dans la Chambre des se i 

gneurs , on a publié 12 nominations à la 
pairie héréditaire et viagère. Parmi les 
membres nommés , figurent Je général 
Schlick et le professeur Miklosich. 

Londres, 10 février. 
Le froment anglais était moins de

mandé. Le froment étranger était ferme , 
sans grandes affaires. L'orge , l'avoine et 
la farine étaient très fermes, les pois 
faibles-

Turin, 9 février. 
Gènes , 9. — Une grande manifestation 

a eu lieu aux cris de : Vive Rome capitale, 
vive Emmanuel roi I 

On préparait une manifestation pareille 
à Milan. La municipalité de cette ville a 
publié une proclamation portant que le 
peuple italien n'a plus besoin de faire des 
manifestations sur la place publique pour 
exprimer sa volonté. La municipalité con
seille aux Milanais d'user de leur droit 
constitutionnel en signant la protestation 
suivante : 

c Tout en respectant dans le Pontife le 
> chef de l'Eglise , nous ne reconnaissons 
> à Rome , capitale de l'Itali, qu'un seul 
• roi, Victor-Emmanuel. » 

Cette protestation a été couverte d'in
nombrables signatures. 

Liverpool, 10 février. 
Le 29 janvier, l'expédition de Burnside 

est arrivée à Pimlico-Sound. Par suite de 
violentes tempêtes, six navires ont été 
perdus. Les opérations ne tarderont pas à 
commencer. Le général Beauregard a 
quitté Manassas pour le commandement 
de la Colombie (Colombus t) 

New-York, 10 février. 
L'expédition de Burnside , composée de 

125 bâtiments, est arrivée à Ha lieras. La 
majeure partie des bâtiments a déjà passé 
le détroit de Pimlico. 

Les confédérés font de grands prépara
tifs pour empêcher la marche des fédéraux 
sur Norfolk. 

De nouveaux bâtiments ont été coulés 
dans les passes du port de Charleston. 

Les journaux de New-York défendent 
cet acte en disant que rien ne prouve que 
les bâtiments coulés ne pourraient pas 
être relevés après la fin de la guerre. Les 
mêmes journaux attribuent les remarques 
de la presse européenne à ce sujet au désir 
de trouver un prétexte pour intervenir. 

L'Evening-Post assure que le ministre 
de la guerre aurait donné pour instruction 
au général Lane d'armer les esclaves et de 
ies employer militairement contre l'en
nemi. 

Deux divisions de l'armée fédérale mar
chent sur Springfield. On s'attend à une 
attaque prochaine contre Savannah. 

Le comité du Congrès a autorisé un con
trat de 500,000 dollars pour la défense des 
côtes du Massachussets. 

Le général Goïcurea est arrivé à Was
hington avec une mission du gouvernement 
mexicain. 

Le change était à 13 1/4 et l'or à 3 1/4 
d'agio. 

FAITS DIVERS. 
On a adressé au Courrier de Lyon la 

lettre suivante, qui propose un moyen de 
sauvetage dont l'application parait très 
facile, et que nous croyons bon de publier. 

Le moyen simple et pratique proposé 
par l'auleur de cette lettre , pour faciliter 
les secours à donner aux 'ersonnes tom
bées à l'eau, est un utile enseignement 
dont les amis de l'humanité tiendront 
compte. 

Voici cette lettre : 
c Monsieur le Rédacteur, 

» J'ai recours à vous pour vous prier de 
vouloir bien propager par votre estimable 
journal, la pensée qui m'a été suggérée par 
la mort déplorable dont j'ai été le témoin. 

» Je veux parler du malheureux sieur 
Tournel, maître de plate, qui s'est noyé 
dans le Rhône sans qu'il fut possible de 
lui porter secours , malgré le dévouement 
sans bornes de M. le capitaine de lanciers 
Lallemand, et d'au moins quatre cents 
spectateurs qui se seraient aussi dévoués 
pour sauver la malheureuse victime, si la 
chose leur eût été possible. 

» Je propose donc le moyeu suivant 
pour obvier à des malheurs semblables, et 
qui peuvent se renouveler à chaque in
stant; c a r , depuis la canalisation du 
Rhône et de la Saône, quand les eaux 
sont fortes, il est impossible d'aller au se
cours des malheureuses victimes qui se 
noient, quelle que soit l'habileté du na
geur. Même un marinier exercé ne pour
rait pas, à l'aide de son bateau, sauver la 
victime. 

> Le moyen à prendre serait donc, selon 
moi, bien* simple : placer des cordes de 
sauvetage d'une certaine longueur, ayant 
à l'extrémité un liège et un anneau. 

» Ces cordes seraient déposées dans les 
plates ou dans les lieux à la portée de 
tout le monde, autant que faire se pour
rait. 

» Aussitôt qu'un homme tomberait à 
l'eau, les personnes témoins du malheur 
pourraient se procurer la corde indiquée, 
et la jeter au malheureux qui, en s'y ratta
chant , serait facilement amené sur le 
rivage par celui qui tiendrait l'autre ex 
trémité de la corde. 

» Il me semble encore entendre le cri de 
désespoir du malheureux sieur Jean Tour
nel : , 

« Jetez-moi une corde pour l'amour dé 
Dieu I • 

» Il comprenait, ainsi que toute l'asr-
sistance, qu'il n'y avait plus que ce seul 
moyen de salut pour lui. 

i Un second cas se présente, c'est celui 
où les personnes qui tomberaient à l'eau 
ne sauraient pas nager ; il est évident que 
ces personnes disparaissent plus vite sous 
ies eaux, et qu'il faudrait des nageurs pour 
les arracher à une mort certaine. Si le 
torrent était trop fort, aucun nageur, 
buelque habile qu'il soit, ne pourrait lut

ter contre ^es efforts ; c'est do- c alors que 
le moyen que je propose serai aussi très-
effleace pour sat. • la victime. 

» Le nageur dévoué s'attacherait lui-
même à la corde., et pourrait porter un 
secours prompt et assuré au malheureux, 
sans courir lui-même aucun danger. 

» Monsieur le Rédacteur, c'est dans un 
but d'utilité publique que je me suis per
mis de proposer ce moyen de sauvetage ; 
j'espère que V'ns . oudrez bien l'accueillir 
en vue du biei. ' ' wmnnité, et que MM. 
les administrai <*« la ville de Lyon, 
toujours si acti. les moyens à pren
dre pour le bien ae iios concitoyens, sur
tout lorsqu'il s'agit de la conservation de 
la vie de leurs administrés, s'empresse
ront de le mettre â exécution. 

» Recevez, etc. 
> PÉRIER statuaire, 

» Quai Fulchiron, 21 . 
» Lyon, le 4 février 1862. » 

— On lit dans le Messager du Midi : 
• Un assassinat, qui parait avoir eu la 

jalousie pour mobile, a été commis, mardi, 
à Combaillaux, canton des Marelles. Voici 
les circonstances dans lesquelles a été ac 
compli ce crime, dont une jeune fille, la 
nommée Angéline Cadenat, a été la victi
me, et dont l'auteur est le nommé Victor 
Lioure , de Montpellier , précédemment 
employé à la colonie agricole des Matelles. 
et, en dernier lieu, gardien à la maison 
centrale de Nîmes. 

» Victor Lioure, paralt-il, avait recher
ché en mariage Angéline Cadenat, et, si 
nous en croyons la rumeur publique, des 
promesses réciproques avaient été échan
gées. Cependant, ce projet de mariage 
menaçait d'être rompu, et c'est probable
ment pour avoir des explications que 
Victor Lioure se rendait mardi dernier à 
Gombaillaux. 

t Lorsqu'il se présenta au domicile de 
la famille Cadenat, Angéline était seule ; 
elle reçut son ancien prétendant. Leur 
entretien durait depuis vingt minutes e n 
viron, lorsqu'on vit tout à coup Angéline 
Cadenat sortir de la maison paternelle, 
fermer vivement la porte, en tournant la 
clé, et s'enfuir en courant du côté de la 
maison commune. 

» Presque au même instant, Victor 
Lioure, qu'Angeline croyaitavoircnferme, 
s'échappait par une fenêtre, et se mettait 
à la poursuite de la jeune fille ; il la re
joignait sur les marches de la maison 
commune, et lui déchargeait dans !e dos, 
à bout portant, un coup de pistolet. Le 
projectile à traversé de part en part An
géline Cadenat, qui tomba pour ne plus 
se relever. 

» L'assassin prit immédiatement la 
fuite ; mais, poursuivi de près par l'insti
tuteur et par le sieur Grougouillou, accou
rus au bruit de 'a détonation, il fut obligé 
de s'arrêter. Comme il menaçait ses pour
suivants d'un second pistolet qu'il tenait 
à la main, le sieur Grougouillou, qui avait 
eu la précaution de s'armer de son côté 
d'un fusil, fit feu et l'atteignit à la face de 
plusieurs grains de plomb. 

» Victor Lioure était tombé sans bles
sures grave* cependant ; il a -̂ té saisi et 
transporte a la rnairie ; il a • é gardé à 
vue jusqu'au m< i où, su" ies ordres 
de M. le juge d'in^.. :tion et de M. le pro
cureur impérial, arrivés sur les lieux, il 
a été livré à la gendarmerie, qui l'a trans
féré à la maison d'arrêt de Montpellier. •> 

— Un sinistre considérable a été occa
sionné par la crue des eaux, à Xonvillers, 
dans la propriété de M. Bresson, receveur 
particulier des finances à Remiremont. 

A l'automne dernier, M. Bresson a t'ait 
construire, au-dessus de sa scierie de Xon
villers, un immense réservoir, pour y re
cueillir les eaux de la petite vallée située 
au-dessus de son usine. Le dégel et la 
continuité des pluies y avaient amena une 
immense quantité d'eau, qui, le 31 décem
bre, à une heure du soir, avait atteint la 
hauteur du barrage, et débordait par 
l'ouverture pratiquée au-dessus pour le 
trop plein, malgré les deux ouvertures 
d'environ 40 centimètres de diamètre qui 
étaient pratiquées à sa base. L'eau avait 
alors atteint une hauteur de 7 mètres, sur 
une largeu.' d'environ cinquante. Vers 
dix heures du soir, au moment où le sieur 
Jean-Baptiste Jacquot, âgé de quaranteans, 
Sagard, s'éveillait d'un premier sommeil, 
il a entendu un roulement semblable*à un 
coup de foudre, et, deux secondes après, 
sa maison était envahie par l'eau, bien 
qu'elle se trouvât à l'écart. La digue de 
l'étang était détruite. L'eau avait pénètre 
chez lui par une brèche qu'elle avait faite 
dans la muraille et par les portes, sur une 
hauteur d'environ un mètre et demi. Jac
quot, étant levé, a saisi sa femme par le 
bras, et l'a enlevée de son lit, déjà cou
vert par les eaux, et il a pu la transporter 
au premier étage. L'eau s'était échappé de 
l'étang par une brèche dans la digue en 
maçonnerie, d'environ sept mètres de lar
geur, et avait entraîné tout ce qui se trou
vait sur son passage. De quatre corps de 
bâtiments, savoir : une scierie, le vieux 
moulin, le nouveau moulin et la féculerie, 
il ne reste plus rien. C'est à peine si l'on 
reconnaît la place où ils étaient bâtis. Des 
quartiers énormes de roches ont étë en
traînés au loin dans les prés, et les bois 
qui étaient déposés aux environs de la 
scierie sont dispersés de toutes parts, 
même dans la rivière de Moselle. 

M. Bresson estime sa perte à environ 
35,000 fr. pour ses usines et bâtiments ; 
elle ne peut être appréciée pour les bois 
perdus et, la prairie située au-dessous, 
qui es! degazonnee ou couverte de gravier 
et de pierres. 

— lia correspondant du Progrès de Lyon 
lui mande de Conslantinople duo le sul
tan, à l'instigation de. son beau-fière, 
Mehémet-Ali, a fait revivre un usage hu
miliant qui avait été aboli pendant la 

Pour tous les articles non sigaét. J.«Hiboux. 

I H E A T R K d e R « l l i A I T ( 

c L'usage du Chocolat se généralise cha-
» que jour de plus en plus dans les soirée», 
> et c'est au point de vue de l'hygiène un 
> progrès incontestable ; car dans les sa-
» Ions où l'atmosphère esl déjà si énervant*, 
» les sirops et toti'es les autres boisson» 
» débilitantes en a-;- > •••liant la trans-pira-
» l ion, ne peuvent qo affaiblir et épni.-er * 
» davantage, tan.'is que le Chocolat est tout 
> à la fois Ionique «I rafraîchissant. 

> Mais comme il importe, pour le soir 
> surtout, de n'employer |ue ries Chocolats 
> d'une pureté parfaite, nous n'hésitons 
> pas à recommander d'une manière toute *̂ 
» spéciale, les Chocolats de la Compagnie 
» Coloniale, qui sont déjà si universelle-
» ment appréciés pour le repas du matin. 

i En eftVt, les Chocolats rie rel établisse-
» nient hors ligne, toujours légers et d'une 
> digestion facile, sont, pour les estomacs 
> même les plus délicats, l'aliment qui, 
» sous le moindre volume, est le plus émi-
» nement réparateur. » 

(Extrait du Courrier des familles, Journal 
de la Santé). 2838-9002 

CHEMIN DE FER DU NORD 

Ouverture de la ligne directe d'Arras à 
Lens, Bétonne et Hazebrourk 

Service de Paris à Arras, Hazebrouck, Ce
lais et Dunkerque, par la ligne de Lens. 

Départs de Paris à Creil , Amiens , ArrM, 
Farbus , Lens , Bully-Grenay, Noeux, Bê-
thune, Chocques, Lillers, Aire, Thienast, 
Sleenbe que, Hazebroux : 
6.15 8.00 10.00 malin, 2.00 11.15i seir.. 

Départs d'Hazebrouck à Dunkerque : 
8.10 9 15 matin, 3.25 soir. 

Hazebrourk à Saint-Omer, Calais : 
8.05 9.05 matin, 3.05 soir. 

Hazebrouck à Lille : 
8.46 malin, 3.16 7.47 soir. 

Départs de Lille à Hazebrourk : 
7.30 10.10 11.10 matin, 6-35 seir 

Calais à Hazebrouck : 
7.00 malin, 5.50 soir. 

SaMil-Omer à Hazebrouck : 
8.09 11.00 matin, 7.05 soir. 

Dunkerque à Hazebrouck : 
7.30 10.30 matin, 6.25 soir. 

Départ d'Hazebrouck à Sleenbecque, Thien-
ncs , Airw , Lillers , Chocques , Réthune, 
Noeux, Bully Grenay, Lens, Farbus, Arra>, 
Amiens, Creil, Paris : 

9.10 matin, 12.10 8.15 soir. 
Service de Lens vers Lille et Douai 

(et vice versa). 
Départs de Douai à Leiorest , C;*rvin : 

6.35 matin, 12.00 3.-2«'i655 seir. 
Lille à Fives, Seclin, Carvin : 

6.00 6.30 11.33 matin. 3.05 6.ùO soir. 
Carvin à Hétiin-Lit-tarri, Lens : 

7.10 matin, 12 20 3.5u 7 20 soir. 
Départs de Lens à Héiiiti-Liétard, Carvin . 

5.55 11.10 malin, 2.01. 7.00 soir. 
! Carvin à Seclin, Ptves, LU1.:' •' 

7.04 11 52 malin, ÏM 7.12 soir. 
, Carvin à Lel'o.est, Douai : 

6.33 matin, 2.48 7.48 soir. 
I 

RUE NEUVE-DU-FONTENOT. 

JEUDI 13 FÉVRIER 1862. 
1. LES PATTES DE MOUCHE, comédie 

en 3 actes. 
2. LES DOMESTIQUES , comédie en 3 

actes, mêlée de chants. , . > ;"4 
Ouverture des bureaux à 6 h. — Lever 

du rideau à 6 h. i / 2 . 
Prix des places : ' > 

Loges de première galerie, 3 fr. 5 0 : fau- • 
teuil de première galerie , 3 fr. ; faufeill 
d'orchestre, 2 fr. 5 0 ; première galerie, 2 
fr. ; stalles de parquet, 2 fr. ; deuxième 
galerie, 1 fr. 25 ; parquet, 1 25; parterre, 
75 c ; amphithéâtre. 50 c. 

On peut se procurer des cachets à l 'a
vance, de 9 heures a midi,chez J. Iléboux, 
Grande-Rue, 56, et de 1 heure à 4 heures, 
au Théâtre. 

Un supplément de 25 cent, sera perçu 
pour les cachets pris à l'avance , pour les 
places au-dessus de 2 fr. Pour les attrtes 
places, il sera perçu 10 c. pa» cachet. • i»T 


